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Éléments pour réaliser un guide pratique personnalisé à son école
Ce document est une proposition de support pour la création d’un guide et la mise en place d’un Conseil d’admission en 5e année de l’enseignement secondaire qualifiant dans votre école. Il explique le fonctionnement du Conseil, ses responsabilités et les critères qu’il utilise pour prendre ses décisions. Un guide a l’avantage de mettre également en lumière les implications pédagogiques et administratives liées à l’admission d’élèves en 5e année après avoir entamé un cursus différent, en particulier dans le contexte du parcours d’enseignement qualifiant (PEQ) mis en place en 4e année.

Quels élèves sont concernés par un Conseil d’admission ?
Certains élèves, qui n’avaient peut-être pas suffisamment muri leur choix d’orientation en fin de 3e, ont poursuivi leur parcours dans la suite logique en 4e, ou ont choisi une orientation pour laquelle ils n’ont pas trouvé une motivation suffisante. À l’issue de cette 4e réussie, il se peut, dès lors, qu’ils éprouvent la volonté ou la nécessité de changer d’orientation et de se diriger vers un autre métier. Cela pourrait tout autant aussi concerner un élève qui est dans une situation où il est amené à recommencer une 5e PEQ.

Dans ces différentes situations, l’élève sera appelé à acquérir les compétences de 4e dans le parcours 5/6 de la formation optionnelle (il doit en effet acquérir en 2 ans les compétences d’un parcours initialement prévu en 3). Cela signifie donc, dans le système du PEQ, qu’il devra valider au cours de sa 5e, voire de la 6e, la ou les UQ de 4e qu’il n’a pu aborder auparavant, puisqu’il était dans une autre option. Si le principe de combler son retard au fur et à mesure de la 5e existe partout, il y a là une formalisation du processus. Pour la plupart des profils, il y aura des UQ de 4e à présenter dans le continuum 5e et 6e PEQ. C’est d’autant plus vrai et important dans les profils SFMQ où l’inscription en 5e DOIT se baser sur des acquis d’apprentissage maitrisés en fin de 4e PEQ. Par conséquent, il est essentiel de se demander si l’élève sera en mesure d’acquérir ces connaissances dans un laps de temps raisonnable et fiable au cours de ses années de 5 e et 6e. 

Sur base de quelles informations la décision d’admission peut-elle se prendre ?
Le Conseil d’admission fonde sa décision sur les mêmes éléments que le Conseil de classe. Les critères sont les suivants :
· Les études antérieures de l’élève.
· Les résultats d’épreuves organisées par des professeurs. Ces épreuves servent à situer le niveau de l’élève et à établir un programme d’apprentissage. Il est important de noter qu’elles ne peuvent pas être subordonnées à une remise à niveau.
· Les éléments contenus dans le dossier scolaire ou communiqués par le centre psychomédicosocial.
· Des entretiens éventuels avec l’élève et ses parents. Le Conseil d’admission doit prendre sa décision rapidement après la demande d’inscription de l’élève. 
L’avis du Conseil d’admission est contraignant dans l’école où il est posé. Si l’avis est défavorable, l’élève ne pourra pas être admis dans l’option qu’il souhaite rejoindre. En cas d’avis favorable, l’élève devra combler son retard avec le soutien de l’équipe pédagogique.
La décision du Conseil d’admission n’est pas susceptible de conciliation interne ni de recours externe. Il reste une condition de régularité de l’élève là où il est sollicité.
Dans le contexte particulier du PEQ, le Conseil d’admission doit se poser deux questions essentielles avant de prendre une décision :
1. « Cet élève, d’après les éléments dont nous disposons, nous parait-il capable de rattraper les acquis/attendus nécessaires et de faire valider les UAA/EAC de 4e ? »
2. « Comment allons-nous soutenir sa démarche ? »
Le Conseil d’admission doit tenir compte du fait que la durée des UAA/EAC de 4e a été conçue en fonction de l’âge des élèves et des grilles horaires de 4e année. La validation des UAA/EAC de 4e peut s’envisager à différents moments, notamment :
· Lors de la validation d’une UAA/EAC de 5e, lorsque les apprentissages sont conçus de manière spiralaire.
· Pendant une semaine-projets.
· Quand l’élève se sent prêt.
· À l’occasion d’un stage ou en entreprise pour l’alternance, par exemple.
En cas d’avis favorable, il est conseillé de joindre au dossier d’apprentissage de l’élève le planning des épreuves de validation des UAA/EAC de 4e, la remédiation prévue pour combler son éventuel retard et les éléments de la FGC dont il sera dispensé (le cas échéant). Pour certains profils de formation, les UAA/EAC étant construites dans une logique spiralaire, la réussite de celles de 5e pourrait établir la maitrise de celles de 4e.
L’avis du Conseil d’admission est matérialisé par un PV, signé par le président et au moins deux membres, qui doit être conservé 30 ans dans les archives de l’école.
Pour plus de précisions, nous vous invitons à (re)voir la communication du BI de juin 2023.
· https://extranet.segec.be/gedsearch/document/74289

Sur quelles bases un enseignant pourrait-il individuellement se positionner ?
Pour se positionner par rapport aux acquis d’un élève qu’il ne connait pas, un enseignant membre du Conseil d’admission peut s’appuyer sur divers éléments mis à sa disposition :
· L’enseignant peut donc examiner les études antérieures de l’élève. Dans certains cas, il peut être bénéfique de consulter le dossier d’apprentissage de la 4e PEQ de l’option précédemment suivie.
· Le dossier scolaire ainsi que les informations communiquées par le centre psychomédicosocial peuvent également fournir des renseignements précieux.
· Des épreuves spécifiques peuvent être organisées par les professeurs pour évaluer le niveau de l’élève. Le but de ces épreuves est de situer l’élève et de l’aider à établir un programme d’apprentissage. Elles ne doivent pas être conçues comme une remise à niveau.
· Enfin, l’enseignant peut s’entretenir avec l’élève et ses parents pour en apprendre davantage sur son parcours, sa motivation et ses difficultés.
En combinant ces différentes sources d’information, l’enseignant pourra se faire une idée plus précise du niveau de l’élève et de ses chances de réussite dans la filière qu’il souhaite intégrer.
Points d’attention et proposition de cadre commun

Le Conseil d’admission ne sert donc pas qu’à valider l’inscription d’un élève dans une OBG ; il représente surtout l’accès à un parcours de 2 années (au lieu de 3), parfois même de 3 années (au lieu de 4) permettant l’exercice d’un métier. En effet, la plupart des parcours est prévu sur 3 années (4-5-6), d’autres parfois jusqu’en 7e.

Il parait important de cibler les minimaux requis pour aiguiller au mieux l’élève dans son choix. En effet, le parcours qualifiant pour un élève entrant en 5e PEQ s’étend sur 2 ou 3 années appariées. Le Conseil d’admission valide une intention en la rendant possible. Il prend une responsabilité quant à la réussite de l’élève. Cette décision nécessite de respecter quelques points d’attention.
Ainsi donc, nous recommandons :
· d’informer au mieux les enseignants du rôle et de l’importance du Conseil d’admission. De plus, il est nécessaire que les responsables des inscriptions informent spécifiquement les parents que, dans le cas d’une demande en 5e PEQ, une inscription immédiate n’est pas possible, puisque le Conseil d’admission doit statuer sur chaque demande ;
· de prévoir des moments spécifiques pour des Conseils d’admission en 5e PEQ (aux moments habituels de demande en cours et fin d’année) et les faire figurer dans l’organisation générale de l’école. Il reste toujours possible de convoquer un Conseil d’admission en cours d’année pour des inscriptions tardives ;
· d’intégrer des tâches attendues de l’élève, comme la remise d’un dossier ou la présentation orale dans le processus de demande d’admission. Ces précisions devraient être idéalement corédigées par des enseignants de 4e et 5e PEQ ;
· de varier la composition des équipes qui auditionnent l’élève en y incluant des enseignants de 4e et 5e PEQ ;
· de prendre des informations dans l’école d’origine lorsque c’est possible (le dossier d’apprentissage devra suivre dès qu’il sera formellement obligatoire).
En définitive, pour approuver (ou non) une inscription en fonction de critères concrets, il faut spécifier les attentes de la ou des UAA/EAC à présenter en 5e année, ainsi que leur forme.
En procédant ainsi, l’équipe pédagogique, tout comme l’élève, s’approprie les attentes exprimées et le cadre de fonctionnement pour les 2 années (continuum pédagogique entre la 5e et la 6e année).

Voici une suggestion de plan d’action, décomposé en plusieurs étapes :
Moments possibles pour mise en oeuvre : JANVIER — MARS — JUIN — SEPTEMBRE
Conseils d’admission pour les élèves déjà présents dans l’école
1. Si l’élève veut changer d’orientation en 4e année assez tôt durant l’année scolaire, il faut lui permettre de le faire en 4e PEQ.
2. Lors de journées Portes Ouvertes/informations, par exemple, prévoir un temps d’informations spécifiques au PEQ et à son inscription en 5e année.
3. Ensuite, sur base des recommandations de l’équipe de 4e PEQ, identifier les acquis nécessaires, les connaissances de base et les productions réalisables attendues à la fin de 4e PEQ.
4. Établir un document reprenant l’ensemble des informations précédentes, à destination de l’élève candidat à une 5e PEQ, en veillant, si possible, à établir un échéancier des acquisitions à devoir maîtriser en cours de 5e PEQ. Prévoir, le cas échéant, des évaluations.
5. Idéalement, selon la structure de l’école, inclure différentes possibilités de passation d’UAA/EAC à la fin de sa 4e.

Conseil d’admission pour un élève externe
À la lumière des éléments précédents, établir un calendrier détaillé pour les épreuves évaluant les UAA/EAC essentielles de 4e PEQ à inclure dans les étapes 5 et 6 du PEQ.
L’ensemble de ces points n’a de sens que si le schéma de communication est clair pour chacune des parties. Les annexes du document peuvent servir de point d’appui pour créer celles propres à votre école.

Exemples d’attentes réalistes
· Une observation sur le terrain dans une école (si possible pendant l’année scolaire) ;
· Un rapport d’observation dans un des environnements professionnels ciblés par la formation.
· Un stage de type 1 à réaliser en cours de 4e ;
· Un acte de candidature à déposer avec les motivations pour être admis en 5e ;
· Une défense orale devant le Conseil d’admission.
Tenue des Conseils d’admission
La législation énonce la composition du Conseil comme l’ensemble des membres du personnel directeur et enseignant. Rien n’empêche pourtant de répartir le travail en sous-groupe pour la prise d’informations et l’analyse des demandes. L’implication des membres du personnel peut alors être partagée dans l’équipe OBG et FGC de 4e et 5e années. L’ensemble des analyses est alors présenté à un Conseil d’Admission qui lui statue.

Annexes
Annexe 1 : Modèle possible — inclure les mentions spécifiques à chaque établissement
PV du Conseil d’admission du … / … / 20…
préalable à la fréquentation d’une 5e PEQ
dans l’option de base groupée : _______________
Élève concerné : 
Le Conseil d’admission composé :
· de la direction ;
· de la coordination PEQ ou chef d’atelier ;
· de professeurs de l’OBG de 4 PEQ ;
· de professeurs de l’OBG de 5 PEQ ;
sur la base :
· des études antérieures ;
· des résultats obtenus par l’élève aux épreuves organisées par les professeurs ;
· d’éléments contenus dans le dossier scolaire ;
· d’entretiens avec l’élève et ses parents ;
émet un avis favorable — défavorable (*) à l’admission en classe en 5e PEQ de l’OBG ________.
En cas d’avis favorable, le Conseil énonce les attentes suivantes :
· UAA/EAC(s) à présenter en 5e PEQ (intitulé de l’UAA/des UAAs) :
· récupération d’un ou plusieurs stages dans le domaine de :
· suivi d’un ou plusieurs cours de 4e PEQ tels que :
· autre(s) :
En cas d’avis défavorable, les motifs de la décision sont :
__________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________

Les modalités de soutien définies par le Conseil sont : 
__________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________

Cette décision n’est ni susceptible d’une conciliation interne, ni d’un recours externe

Fait à ______________, le … / … / 20…

Signature de la direction et d’au moins 2 membres du Conseil d’admission
Annexe 2 : En vue d’une demande d’inscription en 5e PEQ à destination de l’élève et ses parents
Modèle possible

Madame,
Monsieur,
Cher(s) Parent(s),

Vous avez sollicité l’inscription de votre fils/fille en 5e PEQ — OBG (à personnaliser) dans notre établissement.

Comme il/elle n’a pas fréquenté cette option en 4e PEQ dans l’option visée, il est nécessaire de réunir un Conseil d’admission autorisant (ou non) son inscription en cours de parcours qualifiant.

Afin de nous permettre d’obtenir les éléments favorables à votre sollicitation, nous vous demandons :

· d’être présent(s) le…/… /… à… h… pour un entretien avec la direction/chef d’atelier/coordonnateur ;
· de nous communiquer, avant l’entretien, un dossier (préciser son contenu) reprenant les motivations actuelles à la poursuite d’une 5e PEQ dans l’option visée.

Les Conseils d’admission se réuniront par la suite et statueront en fonction des éléments connus et transmis. Il pourrait être demandé d’entreprendre d’autres démarches selon les situations évoquées.

Date(s) des Conseils :… /… /20… — … /… /20… — … /… /20… — … /… /20…

Dès lors nous comptons sur votre vigilance pour garantir à votre enfant la procédure préalable à son inscription.

La décision du Conseil d’admission est irrévocable. Par conséquent, toute précision que vous estimez utile est à communiquer préalablement à l’analyse de la demande.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, Cher(s) parent(s), l’expression de nos salutations distinguées,

La direction



Annexe 3 : Visuel récapitulatif à destination des élèves et de leurs parents
Modèle possible



Annexe 4 : Demandes explicites aux enseignants du Conseil d’admission
À personnaliser selon les connaissances de l’équipe PEQ

Avant la réunion du Conseil d’admission :
· Se familiariser avec le cadre légal (reprendre la note ou l’introduction de ce guide).
· SI ce n’est déjà le cas, comprendre le contexte du PEQ : il est important que les enseignants comprennent les spécificités du parcours d’enseignement qualifiant (PEQ) et les enjeux liés à l’admission d’un élève en 5e PEQ.
· Examiner attentivement le dossier de l’élève : les enseignants doivent prendre le temps d’examiner les études antérieures de l’élève, les éléments contenus dans son dossier scolaire et les informations communiquées par le centre psychomédicosocial.
· Préparer les épreuves de mesure : si des épreuves sont organisées, elles doivent être conçues pour évaluer le niveau de l’élève et l’aider à établir un programme d’apprentissage, sans être subordonnées à une remise à niveau.
· Planifier l’entretien avec l’élève et ses parents : l’entretien doit permettre de mieux comprendre le parcours de l’élève, sa motivation, ses difficultés et ses aspirations.
Pendant le Conseil d’admission :
· Évaluer la capacité de l’élève à rattraper son retard : l’équipe pédagogique doit se demander si l’élève est capable de rattraper les attendus/acquis de fin de 4e pour pouvoir valider les Unités de Qualification (UQ) par la suite.
· Définir les modalités de soutien : si l’avis est favorable, l’équipe doit réfléchir aux moyens de soutenir l’élève dans sa démarche, en tenant compte de la durée des Unités d’Acquis Apprentissage (UAA) de 4e année et des différentes possibilités de validation. Établir la part de chacun (élève compris).
· Discuter et argumenter les différents points de vue : chaque enseignant doit pouvoir exprimer son point de vue et argumenter sa position en s’appuyant sur les éléments du dossier de l’élève et les résultats des épreuves.
· Prendre une décision collégiale et responsable : la décision définitive doit être prise en tenant compte de l’intérêt supérieur de l’élève et de ses chances de réussite dans le parcours choisi.
Après le Conseil d’admission :
· Formaliser la décision : l’avis du Conseil d’admission doit être matérialisé par un procès-verbal (PV) signé par le président et au moins deux membres, qui sera conservé dans les archives de l’école (voir annexe 1).
· Communiquer la décision à l’élève et à ses parents : la décision doit être communiquée de manière claire et transparente, en expliquant les motivations du Conseil d’admission.
· Mettre en place le plan de soutien : si l’avis est favorable, l’équipe pédagogique doit mettre en œuvre le plan de soutien défini lors du Conseil d’admission, en veillant à accompagner l’élève tout au long de son parcours. Un contrat d’engagement de l’élève peut compléter cette démarche.




Annexe 5 : Attentes explicites pour les élèves, candidats à la 5e PEQ
Modèle possible


Tu souhaites intégrer notre 5e PEQ (citer l’OBG) et c’est une excellente initiative !
Pour commencer le processus, voici les étapes à suivre pour faire ta demande d’admission.
1. Retirer un dossier d’inscription : tu peux te procurer un dossier d’inscription auprès du secrétariat de l’école.
2. Remplir le dossier d’inscription : assure-toi de remplir toutes les sections du dossier avec soin et de fournir tous les documents demandés (bulletins scolaires, certificats, etc.). N’hésite pas à demander de l’aide si besoin est. 
3. Déposer le dossier d’inscription : une fois le dossier complété, il faut le déposer au secrétariat de l’école avant la date limite. Renseigne-toi sur cette date de dépôt possible.
4. Se préparer aux épreuves d’admission : des professeurs de l’école peuvent organiser des épreuves pour évaluer ton niveau scolaire et tes aptitudes pour la filière choisie. Ces épreuves nous permettront de mieux comprendre tes acquis et tes besoins. Dans certaines situations, des actions, telles que la visite d’entreprise ou d’ateliers professionnels, et la pratique d’un stage d’observation pourraient t’être demandées. Ces éléments participeront à établir des faits sur lesquels le Conseil peut se baser.
5. Participer à l’entretien avec le Conseil d’admission : Le Conseil d’admission, composé de membres de la direction et des professeurs de l’école, te rencontrera avec tes parents pour discuter de ton projet d’orientation. C’est l’occasion de poser toutes tes questions et de nous parler de tes motivations.
6. Attendre la décision du Conseil d’admission : Le Conseil d’admission examinera attentivement ta demande et te communiquera sa décision dans les meilleurs délais.
Informations complémentaires :
· Le Conseil d’admission se base sur tes études antérieures, les résultats aux épreuves, ton dossier scolaire et l’entretien pour prendre sa décision.
· Si le Conseil d’admission donne un avis favorable, tu seras admis en 5e PEQ. Un plan de soutien te sera proposé pour t’aider à combler d’éventuels retards et à valider les UQ de 4e année. Tu signeras aussi un contrat d’engagement pédagogique.
· La décision du Conseil d’admission est importante, car elle déterminera la suite de ton parcours scolaire.
N’hésite pas à nous contacter si tu as des questions.

Annexe 6 : Propositions pour établir un contrat d’engagement de l’élève
Exemple de structure. À adapter en fonction de la réalité de l’école.
Je, soussigné(e),……………….. , admis(e) en………………………. à (Nom de l’établissement), m’engage à respecter les points suivants :
Engagement scolaire et en entreprise (si alternance)
· Fréquentation assidue : je m’engage à suivre assidûment tous les cours et toutes les activités prévues dans mon cursus. 
· Respect du règlement scolaire : je m’engage à respecter le règlement scolaire de l’établissement, y compris les règles de conduite, de ponctualité et de tenue vestimentaire.
· Participation active : je m’engage à participer activement aux cours et aux travaux en classe, à faire preuve de curiosité intellectuelle et à m’investir dans mes apprentissages.
· Respect du personnel : je m’engage à respecter l’ensemble du personnel de l’établissement (direction, enseignants, personnel administratif et technique).
· Communication : je m’engage à informer l’établissement de tout problème ou difficulté rencontré(e) dans le cadre de ma scolarité et à dialoguer avec l’équipe pédagogique.
Effort et remédiation
· Rattrapage des acquis : je suis conscient(e) que je devrai rattraper mon retard par rapport aux autres élèves et m’engage à fournir les efforts nécessaires pour valider les unités d’acquis d’apprentissage (UAA/EAC) de l’année précédente.
· Collaboration : je m’engage à collaborer activement avec l’équipe pédagogique pour la mise en place et le suivi d’un plan de remédiation personnalisé, comprenant notamment un planning des épreuves de validation et des mesures de soutien adaptées à mes besoins.
Conséquences en cas de non-respect des engagements
Je suis informé(e) que le non-respect de mes engagements peut entraîner :
· Des sanctions disciplinaires : conformément au règlement scolaire de l’établissement.
· Un suivi pédagogique renforcé : avec la mise en place de mesures de soutien et d’accompagnement supplémentaires.
· Un avis défavorable du Conseil de classe pour la réussite de mon parcours.
Signatures
Fait à……, le….
Signature de l’élève :
Signature du parent ou responsable légal (si l’élève est mineur) :
Signature d’un membre de la direction de l’établissement :
BI DÉCEMBRE 2024	Direction de l’Enseignement Secondaire
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Annexe 7 : Exemple de guide d’entretien préalable à la demande d’admission d’un élève
(utile pour la ou les personnes en charge du suivi des demandes d’inscription, par exemple)
Proposition à adapter en fonction du secteur et de la structure de l’école

Prise d’informations :
Cette check-list peut s'appliquer aux différents secteurs possibles de l'enseignement qualifiant. Les habiletés à mesurer seront adaptées selon chaque secteur en fonction des besoins spécifiques. L’élève sera entendu.
A. Connaissances générales
· [ ] Possède des bases en mathématiques (fractions, proportions, mesures). (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Montre une compréhension des principes fondamentaux liés au secteur choisi. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Possède un vocabulaire de base spécifique au domaine. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Sait lire et comprendre des consignes écrites simples. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Est capable d’effectuer des calculs simples appliqués à des situations pratiques (longueur, poids, volume). (Non satisfait / Satisfait)
B. Compétences techniques
· [ ] A déjà manipulé des outils ou du matériel liés au secteur choisi. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Montre une aptitude pratique dans des tâches simples. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Connaît les règles de sécurité de base liées au secteur. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Sait entretenir des outils ou du matériel utilisé(s) dans des activités scolaires ou personnelles. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Montre une capacité à résoudre des problèmes techniques simples. (Non satisfait / Satisfait)
C. Compétences transversales
· [ ] Sait travailler en équipe et communique efficacement. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Possède une organisation de base pour la gestion de son temps. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Montre une capacité d’adaptation face à des tâches nouvelles. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Démontre une capacité d’organisation dans ses activités scolaires ou personnelles. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Montre un intérêt pour apprendre de nouvelles compétences. (Non satisfait / Satisfait)
D. Motivation et projet professionnel
· [ ] A une idée claire de son intérêt pour le secteur choisi. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Est motivé pour s'engager dans la formation proposée. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Sait exprimer ses aspirations professionnelles ou scolaires à moyen terme. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] A déjà mené des recherches ou pris des initiatives liées au domaine choisi. (Non satisfait / Satisfait)
· [ ] Montre un intérêt pour les activités pratiques ou techniques. (Non satisfait / Satisfait)
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